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La Banque de Courgenay

Au centre des préoccupations
villageoises
Par Hubert VARRIN, gérant

Ils étaient trente-deux, ce 16 mars 1908, à

l'Hôtel du Bœuf, pour l'assemblée constitutive

de la Caisse rurale de Courgenay qui
allait devenir, en 1983, la Banque de
Courgenay.
Ils avaient compris tout l'intérêt que la

communauté pouvait retirer en mettant à

disposition de ses habitants, des gens de
la terre en particulier, une institution où ils
trouveraient les capitaux nécessaires à

leurs investissements, et qui accueillerait
leurs économies en les rémunérant
correctement. Il était important que cet
établissement, créé sous forme d'une coopérative,

fût au village. On en maîtriserait
mieux la destinée et on éviterait d'inutiles
déplacements en ville.
De vocation agricole à ses origines, l'institution

était en parfaite concordance avec
sa raison sociale. Des machines pour les
travaux des champs étaient achetées par
la Caisse et mises à disposition des
paysans du village: un trieur à graines en
1915, puis bientôt un rouleau, un semoir,
une herse-bêche, une bascule, un pulvérisateur.

Ces machines étaient louées pour
des sommes modiques. On calculait le

prix à l'hectare, à l'heure, ou encore à

l'attelée.

Des trembleurs
ou des secoueurs?
En 1928, ce fut la grande affaire, l'achat de
la première batteuse. Le livre des verbaux
dit que les comités, s'étant rendus à

Bümplitz et à Payerne pour examiner
différentes machines, s'intéressaient fort au
modèle Standard, «parce qu'il avait des
trembleurs, alors que les autres modèles

n'avaient que des secoueurs». On acheta,
finalement, une Lanz pour 9000 francs et
les sociétaires s'engagèrent à ne pas faire
concurrence à la batteuse de la Caisse.
Cette machine sera échangée, après treize
ans de loyaux services, contre un modèle
plus performant, équipé d'une botteleuse.
Ainsi, trois à quatre mois par an, l'activité
reprit, et se poursuivit jusqu'en 1964.
Bien sûr, la société, dès sa fondation, joua
avant tout le rôle de banque, encore que le

mot «banque» n'intevienne dans les
écrits qu'après 35 ans d'activité. Les
premiers statuts différaient assez peu de
ceux qui sont en vigueur actuellement.
L'entrée dans la société se faisait moyennant

une finance de 2 francs et le sociétaire

ne pouvait acquérir qu'une seule part
sociale de vingt francs. L'article des statuts
qui stipulait qu'en cas de dissolution de la

société la moitié des réseves serait versée

au fonds des écoles fut sans doute le

plus controversé: on finit par l'évacuer,
lors de la première révision, en 1924.

Par son sérieux, les sevices qu'elle
rendait, la société prit petit à petit de l'envergure.

Le bilan passa le cap du million
durant l'exercice 1935. La progression ne
s'avéra jamais spectaculaire mais fut pourtant

constante. Il aura fallu près de 40 ans
d'activité pour que la somme du bilan
atteigne les 2 millions de francs. Vu la

charge accrue que représentait le contrôle
des opérations pour les comités, ceux-ci
s'attachèrent dès 1936 les sevices d'une
société fiduciaire de révision.
On aurait tort de penser que la concurrence

n'existait pas. Bien au contraire, il

fallait être compétitif, inspirer confiance,
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faire si possible mieux que les autres.
Courgenay abritait d'ailleurs d'autres
établissements: «La Prévoyance» qui cessa
son activité en 1939, puis le «Crédit
mutuel».

Quelques repères
1973: la Caisse rurale prend possession
de nouveaux locaux aménagés dans un
immeuble commercial au centre du
village, avec bureaux, salles d'attente et de
réunion, archives et places de parc
privées.

1977 : le bilan de la Caisse rurale franchit le

cap des dix millions de francs.
1982: en raison de l'évolution constante
des affaires traitées, la banque acquiert
son premier système informatique.
1983 : une cérémonie marque le 75e
anniversaire de la Caisse rurale de Courgenay.
Cette année marque également le changement

de raison sociale, devenue alors
«Banque de Courgenay». En effet, si

l'appellation de «Caisse rurale» était
judicieuse durant les cinquante premières
années d'activité, elle tendait à paraître
anachronique, en raison du renouvellement

de la clientèle et du nouveau type
d'organisation, couvrant tous les secteurs
d'activité d'une banque moderne.
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1984: le rythme s'accélère, la part du
marché augmente, le gérant devient un
collaborateur à plein temps et se consacre
exclusivement aux affaires de la Banque.
1986: la Banque manifeste une volonté de
diversification de ses activités et, dans ce
but, demande et obtient son affiliation à

l'Union des banques régionales suisses.
Parallèlement, le système informatique
est rendu plus performant par l'acquisition
de nouveaux matériel et logiciels.
1988: nouvelle étape: les 20 millions de
bilan sont dépassés. Les services à la

clientèle sont améliorés par la transformation

des locaux et l'aménagement de
guichets.

H. V.

En quelques chiffres...
Somme du bilan au 31.12.90:
23 655 426.-
Dépôts de la clientèle: 20 829 322-
Fonds prêtés : 20 511 849-
Capital social au 31.12.90: 610 400-
Réserves légales au 31.12.90:
424 530.-
Bénéfice net au 31.12.90: 51 961 -
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